
 

 
Les documents de travail figureront sur le site internet du Codex: www.codexalimentarius.org 

Les documents de travail et d’autres informations logistiques figureront aussi sur le lien direct du serveur 
ftp du Codex: ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/cccf/cccf9  

Vous trouverez des informations supplémentaires sur le site: www.cccf.nl 
Les délégués sont invités à apporter en séance tous les documents qui leur auront été distribués, car 

aucune copie imprimée sera disponible lors de la session, sauf pour les documents de session à savoir les 
documents de séance (CRDs). 

 

Point 1 de l’ordre du jour CX/CF 15/9/1 
Décembre 2014 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES CONTAMINANTS DANS LES ALIMENTS 

Neuvième Session 
New Delhi, Inde, 16 – 20 mars 2015 

La réunion se tiendra à l’hôtel Lalit, New Delhi, Inde 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Point de 
l’ordre 
du jour 

Objet Cote du  
document 

1 Adoption de l’ordre du jour CX/CF 15/9/1 

2 
Questions soumises au Comité par la Commission du Codex 
Alimentarius et/ou de ses organes subsidiaires 

CX/CF 15/9/2 

3 Questions découlant de la FAO et de l’OMS (y compris le JECFA) CX/CF 15/9/3 

4 Questions découlant des autres organisations internationales CX/CF 15/9/4 

Contaminants industriels et environnementaux 

5 

Projet et avant-projet de révision des limites maximales pour le plomb 
dans certains produits dans la Norme générale pour les contaminants et 
les toxines présents dans les produits de consommation humaine et 
animale (CODEX STAN 193-1995) (à l’étape 6 et 4) 

CX/CF 15/9/5 

- Observations à l’étape 6 et 3 CX/CF 15/9/5-Add.1 

6 

Avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans le chocolat et 
les produits dérivés du cacao (à l’étape 4) 

CX/CF 15/9/6 

- Observations à l’étape 3 CX/CF 15/9/6-Add.1 

7 

Avant-projet de limites maximales pour l’arsenic inorganique dans le riz 
décortiqué (à l’étape 4) 

CX/CF 15/9/7 

- Observations à l’étape 3 CX/CF 15/9/7-Add.1 

8 
Avant-projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination par l’arsenic dans le riz (à l’étape 4) 

CX/CF 15/9/8 

 - Observations à l’étape 3 CX/CF 15/9/8-Add.1 

Toxines 

9 

Projet de limites maximales pour le déoxynivalénol (DON) dans les 
aliments à base de céréales pour les nourrissons et les enfants en bas 
âge; dans la farine, la semoule, les gruaux et les flocons dérivés du blé, 
du maïs ou de l’orge et dans les grains de céréales bruts (blé, maïs et 
orge) y compris les plans d’échantillonnage pour les grains de céréales 
bruts (retenu à l’étape 7) 

REP14/CF  
Annexe XII 

10 Avant-projet de limites maximales pour les aflatoxines totales dans les CX/CF 15/9/9 

F 

ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/cccf/cccf9/cf09_02f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/cccf/cccf9/cf09_03f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/cccf/cccf9/cf09_04f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_05f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_06f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_06_Add1f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_07f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/cccf/cccf9/cf09_08f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Reports/REPORTS_2014/REP14_CFf.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Reports/REPORTS_2014/REP14_CFf.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_09f.pdf
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arachides prêtes à consommer et plan d’échantillonnage associé (à 
l’étape 4) 

- Observations à l’étape 3 CX/CF 15/9/9-Add.1 

11 

Avant-projet de révision du Code d’usages en matière de prévention et 
réduction de la contamination des céréales par les mycotoxines 
(CAC/RCP 51-2003) (à l’étape 4) 

CX/CF 15/9/10 

- Observations à l’étape 3 CX/CF 15/9/10-Add.1 

Documents de discussion 

12 
Document de discussion sur la soumission et l’emploi de données de 
GEMS/Aliments 

CX/CF 15/9/11 

13 
Document de discussion sur les approches pour une application 
progressive des limites maximales inférieures pour les contaminants 

CX/CF 15/9/12 

14 
Document de discussion sur les limites maximales pour le 
méthylmercure dans le poisson  

CX/CF 15/9/13 

15 Document de discussion sur les radionucléides CX/CF 15/9/14 

16 
Document de discussion sur la contamination des épices par la 
mycotoxine (établissement des priorités pour une activité potentielle sur 
les limites maximales pour les mycotoxines dans les épices) 

CX/CF 15/9/15 

17 
Document de discussion sur la possibilité de développer un Code 
d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des 
épices par les mycotoxines  

CX/CF 15/9/16 

Questions de nature générale 

18 

Liste des contaminants et des substances toxiques d’origine naturelle 
présents dans les aliments à évaluer en priorité par le JECFA 

REP14/CF,  
Annexe XIII 

- Observations (en réponse à la lettre circulaire CL 2014/11-CF) CX/CF 15/9/17 

19 Autres questions et travaux futurs 

20 Date et lieu de la prochaine session  

21 Adoption du rapport  

DOCUMENT D’INFORMATION 

Document pour information et à l’appui des débats sur les contaminants et les toxines de la Norme 
générale pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine 
et animale (Cote doc. CF/9 INF/1): une version mise à jour du document pour information et à l’appui des 
débats sur les contaminants et les toxines sera disponible durant la neuvième session du Comité. 

NOTES D’INFORMATION 

Projet de limites maximales pour le déoxynivalénol (DON) dans les aliments à base de céréales pour 
les nourrissons et les enfants en bas âge; dans la farine, la semoule, les gruaux et les flocons 
dérivés du blé, du maïs ou de l’orge et dans les grains de céréales bruts (blé, maïs et orge) y compris 
les plans d’échantillonnage pour les grains de céréales bruts (Point 9 de l’ordre du jour): Le Comité 
est convenu de maintenir à l’étape 7 les projets de limites maximales et les plans d’échantillonnage. Suite à 
cette décision, aucun commentaire n'a été demandé sur les limites maximales et les plans d'échantillonnage. 
Cette question doit être considérée dans le cadre de l'examen du point 13 de l'ordre du jour.  

ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_10f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_10_Add1f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_11f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_12f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_13f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_14f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCCF/cccf9/cf09_15f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Reports/REPORTS_2014/REP14_CFf.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Reports/REPORTS_2014/REP14_CFf.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Circular_Letters/CxCL2014/cl14_11f.pdf

